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La formation analyse les raisons pour 
la mauvaise gouvernance des forêts et 
examine l’utilisation des processus multi-
acteurs et le développement des entreprises 
comme outils pour améliorer la situation. 
Le but étant de vous en donner une bonne 
compréhension et des compétences afin 
que vous soyez mieux équipé pour concevoir 
et mettre en application des mécanismes 
améliorés de gestion des forêts, y compris 
la REDD et la mitigation et l’adaptation au 
changement climatique.

Séquence du programme
• Les 3,5 premières semaines du stage 

se focalisent sur les concepts de base 
et la compréhension des moteurs de la 
gouvernance forestière ;

• Les  2,5 dernières semaines du stage 
sont facultatives. Les participants 
choisissent jusqu’à deux modules et 
participent à la Réunion de mise à jour 
sur l’exploitation illégale (Illegal Logging 
Update Meeting) à Chatham House, 
Londres ;

• Les participants auront accès à un 
soutien enligne avec un mentor pendant 
une période après la fin du stage sur un 
travail préalablement convenu entre le/la 
participant(e), sa direction et son chargé 
de travail dirigé.

Pour les personnes travaillant dans le 
domaine de la foresterie et des ressources 
naturelles, l’évolution rapide de la situation 
forestière peut s’avérer complexe et difficile 
à suivre. 

Les principaux marchés consommateurs de 
bois exigent désormais que le bois fourni soit 
récolté et commercialisé dans le respect de 
la légalité, comme cela a été renforcé par le 
Règlement sur le bois de l’Union européenne 
(RBUE), en vigueur depuis mars 2013, ainsi 
que la loi Lacey de 2008 aux États-Unis. Ces 
lois, en conjonction avec les processus et 
certifications qui s’inscrivent dans d’autres 
initiatives telles que l’Application des 
réglementations forestières, gouvernance 
et échanges commerciaux (FLEGT) et les 
Accords de partenariat volontaire (APV), 
encouragent une nouvelle culture propice à 
l’amélioration de la gouvernance forestière 
et à la légalité dans le secteur forestier. La 
formation “Amélioration de la Gouvernance 
Forestière” aborde ces questions et examine 
les répercussions qu’elles entraînent sur 
différentes parties du secteur forestier, 
notamment du fait que de plus en plus de 
pays envisagent désormais la mise en œuvre 
de Systèmes de vérification de la légalité 
du bois (SVLB) et l’application intégrale des 
APV.



La formation de six semaines 
abordera en particulier :

Modules de base : la théorie et mise en 
application de FLEGT et REDD

Module 1: Les questions de la 
Gouvernance Forestière (5 jours)
• Exploitation (abattage) illégale du bois, la 

corruption et la criminalité dans le secteur 
forestier.

• Exploration des facteurs moteurs de la 
mauvaise gouvernance forestière.

• Les actions prises pour affronter 
l’exploitation illégale du bois et le 
commerce de produits forestiers illégaux.

• Aperçu et mise à jour sur les processus 
APV.

• Utilisation des terres, régimes fonciers et 
approches fondées sur les droits.

• La réforme institutionnelle.
• La décentralisation – la gestion 

communautaire.
• Légalité du commerce formel et informel 

dans le secteur forestier.

Module 2: Développement des 
instruments de promotion du commerce 
(5 jours)
• Courant des échangés internationales du 

bois
• Économies forestières – PIB et valeur 

économique des forêts.

• Filières ou chaînes de valeurs.
• Vérification et certification indépendantes.
• Chaîne de suivi de la documentation et du 

control (y compris la réalisation d’un audit 
en théorie et en pratique) Certification –  
légalité et durabilité.

• Responsabilité sociale des entreprises –
demande des consommateurs et réponse 
du secteur privé. 

• Soit Systèmes de vérification de la 
légalité du bois (normes appliquées dans 
l’évaluation des SVLB, planification, 
réalisation et suivi d’un audit 
conformément à la norme OSI 19011 et 
aux normes internationalement reconnues 
en matière de Gestion des forêts et de la 
Chaîne de suivi)  

• Soit le rôle du Suivi indépendant par 
rapport aux politiques gouvernementales 
et aux cadres juridiques (y compris les 
aspects des SVLB, prise en compte des 
textes relatifs aux APV, compétences en 
matière de suivi et cadres)

Module 3: Planification et techniques de 
communication (5 jours)
• Processus multipartites.
• Analyse et stratégie de communication.
• Outils de planification participative – 

analyse des parties prenantes, des 
problèmes et du risque.

• Compétences de plaidoyer et de 
d’influence.

• Compétences de modération et de 
communication pour l’audit et le suivi 



• Outils de planification – analyse des parties 
prenantes et des problèmes.

• Techniques de présentation.
• Compétences de négociation.

Ces modules de base comprendront des 
visites pertinentes pour la formation au sein 
d’organisations / en forêt. Les participants 
bénéficieront d’un soutien sous forme de 
tutorats en petits groupes et individuels. Les 
exposés et les plans d’action seront évalués 
formellement.

Modules facultatifs (les participants 
choisissent jusqu’à deux modules parmi ces 
modules facultatifs de 3-4 jours):

Module 4: Les forêts et le changement 
climatique 
• Comprendre et répondre au changement 

climatique.
• Le rôle des forêts dans la mitigation du 

changement climatique.
• Financement du Carbone, marchés du 

carbone forestier et REDD+.
• REDD : garanties et problèmes de 

gouvernance.
• Questions de gouvernance pour les forêts 

et le changement climatique. 

Module 5: La formation des formateurs
• La formation a besoin d’appréciations et 

de groupes cibles.
• Établir des objectifs de formation.
• Méthodes de formation.
• Conception d’une formation.
• Utilisation de support visuel et de matériel 

authentique.
• Exercices de présentation et compétences 

de formation.
• Appréciation et évaluation.

Module 6: Conception d’un Projet, 
Gestion du Cycle du programme et 
Rédaction d’une Proposition
• Comprendre des propositions de 

financement.
• Situation et analyse des besoin.
• Analyse des acteurs.
• Établir des objectifs.
• Identification et mitigation des risques.
• Établir des indicateurs pour le suivi.
• Révision et évaluation.
• Établir des budgets et des plans de travail.
• Développement de votre proposition ou 

projet.

Module 7: Développement d’une 
stratégie de communication (y compris 
l’utilisation des medias sociaux et 
moyens de communication de masse)
• Comprendre les différentes stratégies de 

communication.
• Développement d’une stratégie de 

communication.
• Utilisation des mass media pour la 

communication et le plaidoyer.
• Medias électroniques et sociaux comme 

outils de gouvernance forestière.



Le Programme de la Formation
• Dure 6 semaines mais les participants 

peuvent choisir les semaines et modules 
auxquels ils souhaitent participer (pour 
les participants financés par DFID, 
la participation aux quatre premiers 
modules est obligatoire). En plus, d’autres 
nécessitées personnalisées pour des 
groupes peuvent être pris en compte 
et incorporés dans le programme du 
stage. Les participants pourront rentrer 
dans leurs pays respectifs munis d’une 
proposition concrète, d’un plan d’action 
ou d’une stratégie d’influence.

• Vise les participants venant du secteur 
privé, des Ministères des ressources 
naturelles, du commerce et des finances, 
de la société civile des pays à revenus 
faibles ou moyens. Les candidats 
potentiels devraient être activement 
impliqués dans le secteur forestier ou 
travailler sur ces questions au niveau des 
cadres ou de prise de décisions ; avoir 
le minimum d’une licence et un niveau 
élevé en langue anglaise ou française. 
L’accès à internet est conseillé pour 
la communication avant et après la 
formation.

• Comprendra des inputs de praticiens de 
pointe venant des « groupes de réflexion 
clé », d’ONG internationales et de bureaux 
de consultations et du gouvernement.

• Sera basé sur des situations réelles 
ou plus précisément sur des pratiques 
authentiques. Le style d’étude sera 
pragmatique et expérientielle, basé sur 
des études de cas et des exercices de 
groupe structures, conçu pour être d’une 
pertinence directe dans le contexte de 
travail quotidien des participants.

• Sera effectué au campus de Telford 
par l’équipe d’enseignants du Centre 
de Développement International et de 
Formation (CIDT), de l’Université de 
Wolverhampton.

Réunion de mise à jour sur l’exploitation 
illégale (Illegal Logging Update Meeting), 
à Chatham House, Londres: vue 
d’ensemble des progrès réalisés dans divers 
pays. (date à confirmer). NB : le transport et 
de logement pour cette manifestation sont 
inclus dans les frais et l’organisation de la 
formation.
• Les négociations AVP et mise à jour de sa 
mise en application.
• Mise à jour du secteur prive.
• Mise à jour de la législation de l’UE et des 
États-Unis.
• Mise à jour sur la REDD.
• Mise à jour sur la recherché.



Prenez contact avec nous pour tout renseignement supplémentaire 
ou des fiches de demande de participation
Centre for International Development & Training (CIDT),
University of Wolverhampton, Telford Campus, 
Telford, Shropshire, TF2 9NT, Royaume-Uni.

Téléphone : +44 (0)1902 323219
E-mail: cidt@wlv.ac.uk
Site web: www.wlv.ac.uk/cidt

Conditions d’admissibilité
Les demandes provenant de tous les 
pays seront examinées à condition que les 
demandeurs satisfassent aux critères de 
sélection de base (cf. dossier de candidature) 
et sur confirmation de leur financement. 

Les candidats pourront faire une demande de 
financement auprès du DFID si :
1) Leur organisation n’a pas bénéficié de 

plus d’une place financée au cours des 3 
dernières années ;

2) Ils travaillent dans les pays suivants : 
Cameroun, République centrafricaine, 
RDC, Ghana, Guyane, Indonésie, Côte 
d’Ivoire, Laos, Libéria, Malaisie, Myanmar, 
République du Congo, Thaïlande, Viêt-
Nam   

3) Ils sont issus de pays en développement 
qui ne sont actuellement pas impliqués 
dans les processus des APV mais qui 
jouent un rôle très pertinent / sont en 
mesure d’influencer la participation du 
secteur forestier dans les processus 
FLEGT / APV  

Frais
Les frais du stage s’élèvent à £1 200 (livres 
sterling) par semaine – ceci comprend 
l’ensemble des matériaux, visites d’études, 
traduction et frais administration. 

Les frais d’hébergement, de subsistance 
et de voyages internationaux ne sont pas 
inclus dans les frais d’inscription mais nous 
recommandons aux sponsors de prévoir les 
montants suivants :
-  £430 (livres sterling) par semaine pour les 
frais d’hébergement et de subsistance ; 
-  Environ £2 100 (livres sterling) pour les 
voyages entre le pays et Telford (y compris 
vols et visas). 




